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Cas concret 1

• Mme G, 90 ans, diabète non insulino-dépendant, PTH 
bilatérale, aide pour la toilette, se déplace avec un rollator, 
MRSA+

• Le 10.02 chute en se levant de son lit: plaie crâne 4cm, pas 
de TCPC, points de suture.

• Réfection du pansement:
A.Filière déchets médicaux spéciaux?
B.Filière déchets urbains?

• Réfection du lit: évacuation du linge?
C. Sac à linge standard?
D. Sac à linge spécifique?



Que disent les procédures 
institutionnelles?





Réponse cas concret 1

• Réfection du pansement:

A.Filière déchets médicaux spéciaux?

B.Filière déchets urbains?

• Réfection du lit: évacuation du linge?

C. Sac à linge standard?

D. Sac à linge spécifique?



Cas concret 2

• Mme G, 86 ans, hospitalisée pour perte d’autonomie de la 
marche et des transferts dans un contexte d’AVC, 
incontinente.

• 07.01 diarrhées et vomissements abondants, norovirus2+

• Épidémie de gastro-entérite dans l’unité n=17 

• Evacuation des protections:

A.Filière déchets médicaux spéciaux? 

B.Filière déchets urbains? 

• Réfection du lit: évacuation du linge?

C. Sac à linge standard?

D. Sac à linge spécifique?



Que disent les procédures 
institutionnelles?







Réponse cas concret 2

• Evacuation des protections:

A.Filière déchets médicaux spéciaux?

B.Filière déchets urbains? 

• Réfection du lit: évacuation du linge?

C. Sac à linge standard?

D. Sac à linge spécifique? + sac plastique



Cas concret 3

• 10h Pause-café

• Evacuation des capsules:

A.Filière déchets urbains?

B.Autres?





Que dit la législation ? (1)

• La politique poursuivie en Suisse en matière de 
déchets vise à valoriser les déchets existants et à en 
limiter autant que possible la production à la 
source. 

• Au vu de ces priorités, le secteur de la santé doit 
également adopter un comportement responsable 
lors de l’achat et de l’utilisation de produits, de 
manière à préserver les ressources et à respecter 
autant que possible les principes de limitation à la 
source et de valorisation. 

• Les déchets non valorisables doivent être traités et 
éliminés dans le respect de l’environnement  et 
selon l’état de la technique.



• Publication élaborée 

en 2004 par l’OFEFP
Office Fédérale de l’Environnement, 

des Forêts et du Paysage.

• Aide à l’exécution

Que dit la législation ? (2)



Définitions des déchets médicaux



Classification des déchets médicaux (1)



Classification des déchets médicaux (1)

Imbibés 
de sang



Classification des déchets médicaux (3)



Classification des déchets médicaux (4)



En résumé:



Suite … Que dit la législation ? (3)

• Réglementations nationales
 Loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE)
 Ordonnance sur le traitement des déchets (OTD)
 Ordonnance sur les mouvements de déchets (OMoD)-2006
 Listes concernant les mouvements de déchets (LMD)
 Loi sur la protection des eaux (LEaux)
 Loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme (loi 
sur les épidémies)
 Ordonnance sur les dispositifs médicaux (Odim)
 …

• Réglementations dans le domaine des transports
 Accord européen relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par route (ADR)
 Ordonnance relative au transport des marchandises dangereuses par route 
(SDR)
 …



Harmoniser les
listes des 
déchets avec 
celles de l‘Union
Européenne



Élimination des déchets
UIOM* 
Stockage dans la fosse puis incinération  
800 à 900°C

Déchets médicaux spéciaux: 
Sac jaune, sharpsafe, bidon jaune
CTDS **
Pas de stockage, incinération 800 à 900°C

Toxiques , médicaments périmés, 
pathologie:
CTDS **puis transport à Bâle pour
incinération à haute température 
1100°C à 1200°C

Recyclage

*UIOM: Usine d’Incinération des Ordures Ménagères
** CTDS: Centre de Traitement des Déchets Spéciaux









Pour ne pas voir ça,
la gestion des déchets c’est l’affaire de 

tous



Qu’en-est-il du linge?



Missions du service de traitement et 
distribution du linge (STDL)

• Assurer le traitement selon les règles de l'art de la 
profession de tous les articles du catalogue au 
meilleur coût et selon les standards de qualité, de 
quantité et de délais convenus avec les clients 

• Assurer les besoins qualitatifs et quantitatifs en 
linge hospitalier et en linge neuf

• Coordonner la sous-traitance éventuelle (EMS…)

• Mettre les vêtements professionnels à disposition 
des utilisateurs ayant-droit



Evacuation du linge sale





Recommandations générales lors de 
manipulation de linge sale 

• Manipuler et transporter le linge souillé par des 
liquides biologiques avec des gants.

• Eviter qu’il n’entre en contact avec les vêtements 
professionnels, le linge propre, les patients et 
l’environnement.

• Ne pas le poser par terre.

• Transporter dans un sac en textile uniquement du 
linge sec (sac en plastique si mouillé).

• Bien fermer les sacs avant leur transport.

• Désinfecter les mains après toute manipulation de 
linge sale et après le retrait des gants.



Lavage
• Linge hospitalier plat (draps, alèses, serviettes…)

• Linge « en formes » (vêtements patients, 
professionnels…)

• Participation financière du patient à la prise en 

charge de son linge privé.

• Lavage du linge  

HUG- 24/04/2012



Distribution du linge propre et 
stockage 

• Manipulation du linge propre avec des mains  
désinfectées 

• Stockage dans un lieu fermé, sec, à l’abri du flux 
des personnes et de la poussière.

• Limiter dans le service/chambre le stock du linge 
propre à une quantité nécessaire prédéterminée.



Circuit du linge

Unité HPCI-CHUV-15/11/2011



Distribution vêtement professionnel 

• Tenue vestimentaire prescrite par la Direction 
générale. Varie selon la fonction.

• Obligatoire.

• Ne doit être 

portée que dans

l’enceinte de 

l’établissement.



Directives et règles internes 
aux HUG

• «Statut du personnel». Direction des ressources 
humaines, approuvé par le Conseil d’administration le 
16/10/2008 (article 21 : Attitude générale)

• «Attitude et tenue du personnel des HUG». Direction des 
ressources humaines, approuvé par le Comité de direction 
le 28/03/2000

• «Standards minimum pour la pratique des soins infirmiers 
et obstétricaux». Direction des soins infirmiers – approuvé 
par le CD le 06/03/2001

• Directive relative à l’attribution du type de vêtements 
professionnels selon les fonctions HUG 13/12/2011



Autres documents et textes de 
référence 

• Arrêt du Tribunal fédéral : ATF 123 I 296

• Loi sur le Personnel de l’Etat de Vaud : art. 50, al.1 à 2 : 
engagements et devoirs du collaborateur 

(LPers, RSV 172.31) 

• Règlement d’application de la Loi sur le Personnel de l’Etat 
de Vaud : art. 124 : devoir de fidélité et de discrétion 
(RLPers, RSV 172.31.1) 

• Règlement d’application de la Loi sur le Personnel de l’Etat 
de Vaud : art. 125 : utilisation du matériel (RLPers, RSV 
172.31.1) 

• Manuel d’hygiène hospitalière, Division Autonome de 
Médecine Préventive Hospitalière 




